
 
Liberté, Égalité, Fraternité 

 
COMMUNE DE LE PALLET 

 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 3 octobre 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois octobre, à dix-neuf heures quarante-cinq, le Conseil Municipal, légalement convoqué 
le vingt-neuf septembre deux mille vingt-trois, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Joël BARAUD, Maire. 
 
PRESENTS : Joël BARAUD, Brigitte BOIVINEAU, Valérie BRICARD, Céline CABOCHE, Serge CABOCHE (sauf délibération 
1), Jean-Luc CHAIGNEAU, Jérôme DESBORDES, Jean-Luc GASCOIN, Raymond GEFFROY, Fadoua GERVAIS, Marie-Annick 
HARDY ; Gilbert HOUSSAIS, Joël JOVENIAUX, Cécile MAJORAL, Jean-Louis METAIREAU, Nelly NAUD, Christian PELLOUET, 
Isabelle POIDEVIN, Xavier RINEAU, Annie VAILLANT 
 
EXCUSES AVEC POUVOIR : Valérie BARRAUD donne pouvoir à Fadoua GERVAIS 

   Serge CABOCHE donne pouvoir à Céline CABOCHE (pour la délibération 1) 
   Thomas LEROUX donne pouvoir à Christian PELLOUET 
   Marc PERETTI donne pouvoir à Jean-Luc GASCOIN 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Marie-Annick HARDY 

 
 
 
 
 

N° délibération OBJET VOTE 

D-20231003-01 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 SEPTEMBRE 2023 ADOPTÉ 

D-20231003-02 BUDGET 2023 : DECISION MODIFICATIVE N°1 ADOPTÉ 

D-20231003-03 REFERENTIEL BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 : REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER ADOPTÉ 

D-20231003-04 LES TERRASSES DE SEVRE : GARANTIES D'EMPRUNTS POUR LE FINANCEMENT PRINCIPAL DE L'ACQUISITION EN 
VEFA DE 16 LOGEMENTS PAR PODELIHA 

ADOPTÉ 

D-20231003-05 EXTENSION DU CTM : ATTRIBUTION DU MARCHÉ ADOPTÉ 

D-20231003-06 CONVENTION DE RENOUVELLEMENT DU PROJET EDUCATIF TERRITORIAL (PEDT) – PLAN MERCREDI ADOPTÉ 

D-20231003-07 REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTI ACCUEIL ADOPTÉ 

D-20231003-08 PROTOCOLE D’ACCORD : INTERVENTION EN MILIEU SCOLAIRE DE L'ECOLE DE MUSIQUE ADOPTÉ 

D-20231003-09 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS ADOPTÉ 

 
 
Mis en ligne le 12 octobre 2023 
Affiché en mairie le 12 octobre 2023 
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